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PROGRAMMES D'ÉTUDES
Version abrégée

Microprogramme de 2e cycle en approche clinique en santé mondiale - 0568

RESPONSABLE :

Oumar Mallé Samb
819 762-0971 poste 2213

SCOLARITÉ :

9 crédits, Deuxième cycle

OBJECTIFS :

Enrichir sa pratique clinique à partir d’une approche clinique et épidémiologique par
l’étude des pathologies et des problématiques les plus courantes, rencontrées dans
différentes régions du monde notamment en zone tropicale ou en zone nordique,
en vue de s’impliquer dans des actions d’aide humanitaire dans des pays en voie
de développement ou dans le domaine des soins de santé primaires nordiques.

CONDITIONS D'ADMISSION :

Base études universitaires

Être titulaire d'un baccalauréat ou l'équivalent dans le domaine de la santé ou dans
une autre discipline pertinente au champ d'études, obtenu avec une moyenne
cumulative d’au moins 3,0 sur 4,3 ou l’équivalent.

Exigences d’admission quelle que soit la base d’admission :

- Être un professionnel de la santé et en fournir la preuve.
- Avoir une connaissance suffisante du français et de l'anglais et de l'utilisation des
technologies du Web.

Base expérience

Posséder les connaissances (scientifiques, habiletés informatiques, etc.) requises;
une formation académique et/ou professionnelle appropriée; une expérience jugée
pertinente.

Occuper un emploi comme professionnel de la santé (rémunéré ou non) et en
fournir la preuve.

Exigences d’admission quelle que soit la base d’admission :

- Être un professionnel de la santé et en fournir la preuve.
- Avoir une connaissance suffisante du français et de l'anglais et de l'utilisation des
technologies du Web.

PLAN DE FORMATION :

SMT6101 Santé internationale (3 cr.)  *
SMT6102 Santé en région africaine (3 cr.)  *
SMT6103 Santé nord-sud (3 cr.)  *

___________________________________________________________________________
* : Disponible à distance

PIÈCES SUPPLÉMENTAIRES ET DIRECTIVES PARTICULIÈRES :

Base d'expérience:
Occuper un emploi comme professionnel de la santé (rémunéré ou non) ; fournir
une attestation d'emploi.


